
Tous droits réservés © Lien social et Politiques, 1982 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 18 juil. 2025 11:23

International Review of Community Development
Revue internationale d’action communautaire

L’oeuvre nationale de l’enfance : une action préventive
exemplaire ?
The National Organization for Children: an exemplary
preventive action?
La Obra nacional de la Infancia: ¿Una acción preventiva
ejemplar?
Françoise Goffinet

Numéro 7 (47), printemps 1982

Travailler le social

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1035009ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1035009ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Lien social et Politiques

ISSN
0707-9699 (imprimé)
2369-6400 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Goffinet, F. (1982). L’oeuvre nationale de l’enfance : une action préventive
exemplaire ? International Review of Community Development / Revue
internationale d’action communautaire, (7), 58–60.
https://doi.org/10.7202/1035009ar

Résumé de l'article
Créée en 1919, l’O.N.E. est apparue comme une institution novatrice dans le
domaine du marché de l’enfance. À partir de la notion d’intérêt de l’enfant,
l’institution détermine une intervention préventive mais aussi contrôlante sur
les familles des classes populaires.
Les conditions de travail, les relations avec le corps médical, avec les
associations montrent combien la surveillance de la petite enfance reste
marquée par l’hygiénisme.
Aujourd’hui, l’introduction de l’informatique permet de repérer les
populations à haut risque sans que les travailleurs de l’O.N.E. ne mesurent
nécessairement les effets de ce type de gestion.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/
https://id.erudit.org/iderudit/1035009ar
https://doi.org/10.7202/1035009ar
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/1982-n7-riac02342/
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/


L'oeuvre nationale de l'enfance : 
une action préventive exemplaire ? 
F. Goffînet 

L'Oeuvre nationale de l'enfance (O.N.E.) a été créée 
par la loi du 5 septembre 1919, à la fin de la première 
guerre et dans la foulée de la loi de 1912 sur la protec
tion de l'enfance1. 

Le marché de l'enfance n'est pas neuf ; il date du 
dix-neuvième siècle2. Mais en Belgique, l'initiative 
publique joua rapidement un rôle important. En effet, 
la Belgique, fut, je crois, le premier pays à instaurer 
une telle assistance ; et encore à l'heure actuelle, nous 
gardons une sorte de privilège en matière de la petite 
enfance. 

Je décrirai d'abord la mission qui est impartie à 
l'O.N.E. pour ensuite répertorier les conditions de 
travail des agents administratifs ; enfin, je soulignerai 
les problèmes que soulève l'introduction de 
l'informatique dans pareil secteur3. 

Intérêt de l'enfant et mission légale 

En vertu de la loi de 1919, tout nouveau-né et sa 
« famille » reçoit dans les jours suivant la naissance, 
la visite d'une assistante médicale de l'O.N.E.4. En 
outre, trois séances pré-natales « obligatoires » sont 
organisées par les comités locaux, les assistantes médi
cales et les médecins. 

Tout enfant de zéro à trois mois est ainsi régulière
ment suivi. En fait, légalement, seuls les enfants « pla
cés » dans un home, une crèche, ou chez une gardienne 
sont soumis à ces visites. Il semblerait que peu de 

parents refusent cependant visites et consultations, mais 
qui a connaissance de la loi ? 

Si historiquement c'étaient les parents qui détenaient 
le monopole de la notion « d'intérêt de l'enfant », un 
transfert s'est effectué vers des intervenants sociaux, 
au sens large du terme. Si ce système a été mis en place 
pour éviter de trop fréquents recours aux spécialistes, 
il met cependant en place un système d'assistance sur 
lequel jeunes et parents ne paraissent pas avoir beau
coup de contrôle. 

Comme le souligne Philippe Ariès5, « l'enfant-roi 
du dix-neuvième siècle reste intouchable. La majorité 
des fonctionnaires de l'enfance et de la santé, des tra
vailleurs sociaux, fonde encore ses jugements sur l'idée 
que l'enfant est tout, qu'il faut avant tout le défendre 
et le protéger. » 

Certains parents sont cependant amenés à refuser ce 
système de contrôle. Ils se situent aux deux bouts de 
l'échelle sociale. S'il est évident pour les classes aisées 
que l'intérêt de l'enfant est le monopole de l'autorité 
parentale, un certain pourcentage de refus est signifié 
par les « assistés ». Refus d'un contrôle administratif 
sur leurs modes de vie ? Il n'en demeure pas moins 
qu'au-delà des résistances, le contrôle « préventif » orga
nisé par l'O.N.E. vise à disqualifier les familles et à 
réduire leur liberté. 

Plus, ce contrôle débouchera sur une assistance édu
cative et une intervention judiciaire, les parents étant 
catalogués comme appartenant à un « milieu défaillant ». 
À terme, ce contrôle produit un véritable éclatement des 
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familles des classes populaires (placement des enfants, 
mise sous tutelle des allocations familiales...). Dès lors, 
il ne semble pas que cette action sociale préventive atté
nue les disparités sociales ni ne rétablisse les équilibres 
rompus. 

Conditions de travail 

Les assistantes de l'O.N.E. sont pour la plupart des 
infirmières sociales ; faute d'être assez nombreuses sur 
le marché de l'emploi, le cadre est complété par des 
assistantes sociales. 

La surveillance des enfants est d'abord médicale et 
hygiéniste ; chaque dossier comprend une partie médi
cale (établie par le médecin et par l'assistante médicale), 
plus une partie sociale (établie par l'assistante). C'est 
volontairement que j'utilise le vocabulaire de l'institu
tion, car il me semble révélateur de la suprématie 
médicale. 

Chaque travailleuse s'occupe ainsi d'un secteur qui 
comprend plus ou moins trois cents enfants de zéro à 
trois ans, ou autrement dit cent naissances par an. L'as
sistante médicale a tout d'abord un rôle de conseil par 
rapport à l'enfant mais il semble que pour certaines ce 
rôle s'élargisse à de la gestion familiale et parfois à du 
conseil conjugal6. 

Les assistantes se plaignent cependant du manque 
de temps pour remplir ce rôle ; car si le nombre d'en
fants est fixe, le secteur a une autre configuration en 
milieu rural qu'en ville où d'autres services sont mieux 
implantés et plus accessibles au public. 

Pour certaines, c'est aussi une question de forma
tion. L'institution organise des rencontres inter-secteurs 
(six à huit rencontres d'une demi-journée par an) avec 
parfois la participatioan d'un(e) représentant(e) d'une 
autre institution (C.P.A.S., C.P.J...). Les possibilités 
de formation en dehors de l'O.N.E. se réduisent à trois 
journées par an. 

C'est peu, et peu tourné vers d'autres approches que 
celle de l'institution, où ce sont souvent des médecins 
qui donnent les grandes orientations, qui gèrent, qui diri
gent. Comme certains auteurs l'ont déjà souligné pour 
la « protection de la jeunesse », le pouvoir médical reste 
très pregnant7. 

Outre les visites à domicile, des consultations sont 
organisées par commune. En milieu rural, c'est un car 
qui circule. Cela s'organise sous l'égide d'un comité 

local souvent par l'intermédiaire de l'association « Vie 
féminine8 ». C'est peu dynamique dans la mesure où 
ce sont encore les « dames patronesses » qui siègent dans 
ce genre de comité ; les jeunes femmes s'y sentent peu 
à l'aise et y rencontrent peu de compréhension, ainsi 
que les assistantes médicales. Car si la pédagogie, la 
diététique et certains modes de vie ont évolué rapide
ment ces dernières années, il n'en est pas de même pour 
la mentalité de « l'establishment » local. 

Contrôle informatique et population « à risque » 

Mais ce n'est qu'un aspect des choses, car cette 
structure permet d'accumuler de très nombreuses don
nées tant sur les enfants que sur les familles. Et il n'est 
pas surprenant d'apprendre que ces données sont stoc
kées sur ordinateur : déroulement de l'accouchement, 
antécédents de la mère, état civil de la mère (céliba
taire, femme de ménage, assistée sociale, étudiante, etc.) 
tout y est, ce tout constituant aux yeux des spécialistes 
des facteurs de risques. Si cette action de repérage a 
pour but d'éliminer les doubles emplois, concentrer les 
efforts sur certaines populations-cibles devrait permet
tre aux yeux de nos gouvernants de diminuer les coûts 
ultérieurs de prise en charge9. 

Cette acculumation de données sur l'individu se 
poursuit ultérieurement (après trois ans) par d'autres 
filières au niveau de la scolarisation (inspection médi
cale scolaire, centre psycho-médico-sociaux, etc.). 
Quels contre-pouvoirs pouvons-nous exercer face à 
cela? 

À la différence du système français GAMIN10, chez 
nous cela se réalise actuellement sans publicité. 

Comme le souligne Alain Masson, dans son livre 
Mainmise sur Venfance10 : « La société prend en charge 
sa jeunesse par la voie de perfectionnements techni
ques... » D'un côté, il y a les bonnes intentions, et de 
l'autre le mauvais usage. « Il s'agit bien ici de montrer 
les préparatifs d'une invasion : la mise en place d'une 
machinerie de gestion globale (souligné par nous) ». 
Gestion globale que nous opposons à une décentralisa
tion démocratique, où les usagers ont un contrôle effectif 
sur toute chose les concernant. 

Cette gestion normatique est en passe de s'étendre 
à tous les domaines de la vie sociale sans que les tra
vailleuses de l'O.N.E. ne mesurent nécessairement les 
effets de ce type de gestion. 
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Si l'O.N.E. a été perçue comme une institution nova
trice au moment de sa création, son action a d'abord 
et avant tout consisté à imposer un modèle préventif 
de traitement de populations à risque ; aujourd'hui, au 
moment où l'aide aux personnes est devenue matière 
personnalisable, l'O.N.E. s'est donné les moyens infor
matiques pour coordonner son action préventive avec 
l'ensemble des autres institutions d'aide sociale 
(C.P.A.S...). Elle reste donc novatrice mais en matière 
de contrôle social. 

Françoise Goffinet 
Animatrice du centre Infor-Jeunes 

Luxembourg 

Notes : 
1 Le Nouvel Ordre protecteur, (sous la coordination de B. Francq), 
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N° 261 — Les quartiers : quelle réalité ? 

* De l'aménageur aux groupes de « quartier », qui ne parle 
aujourd'hui de quartier ? Que cache donc ce bel urbanisme : 
une façon de gérer à la base ? un nouveau mode de contrôle ? 
un recours souple pour temps de crise ? ou tout simplement un 
discours ? 

N° 262 — Science et technologie 

* « Transfert de technologie, technologies douces, appropriées, méga
technologie », etc. Les débats sur le rôle économique et social 
de la technique et de la technologie ne cessent de se déve
lopper. Quel lien établir entre innovation technologique et dé
veloppement économique ? Qu'est-ce qu'un système technique ? 

ECONOMIE ET HUMANISME 
14, rue Antoine-Dumont, 69372 LYON Cedex 2 
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